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Histoire
Le patronyme devient Legros à Senonnes dans le char-

trier dès 1650.
Gonnière (la) : (Gosnière au XVIIe) au Lion-d’Angers,

est une ancienne maison noble relevant de Chambellay,
dont est Sr en 1539 h.h. Pierre Gillet, en 1574 Georges
Gillet, en 1596 Guy de la Renardière mari de Renée de
Scépeaux, en 1622 Elys de la Renardière qui y résida,
Pierre de la Renardière en 1624, Nicolas Legras en 1641,
puis Charles Gillet de la Renardière en 1690 (in C.Port)

bilan des recherches
Fait :
Registres paroissiaux : Carbay (1700-1789), Challain-

la-Potherie, Chazé-sur-Argos, Noëllet (1675-1801),
Pouancé, StMichel-et-Chanveaux (1674-1812), Senonnes
(1587-1668)

Chartriers : Armaillé (néant),

Bernard Legras x/1550 Jeanne Picot
Le 9.12.1569 h.h. François, Charles & Anthoine Legras

Mds à Cenonne en Anjou, héritiers de †Michelle Legras
leur soeur femme de Guy Restif Md à Angers StJacques,
succession de leur soeur signé Galisson, Legras (les 3)
(AD49-5E36/5 dvt Mathurin Lepelletier Nre Angers)

Le 6.10.1570 Charles Legras Md au bourg de Cenonne en
Anjou vend à Jacques Ménard & Charlotte Richard sa
femme ses parts par indivis sur la closerye de [Rue-

cieuse] à Cantenay pour 209 # signé C. Legras (AD49-
5E36/5 dvt Mathurin Lepelletier Nre Angers)
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Aydes de Paris, comme seulz juges compétans d’en co-
gnoistre par appel, & qu’il y a arrêt dud. conseil portant
lad. cause aux prédidiaux de Rennes, d’aultant que les
requestes qu’il a présentées aud. sénéchal de la Guyer-
che afin de faire fère ouverture d’un celier situé dans
lad. ville de La Guyerche saisye d’un nombre de vin ap-
partenant aud. Legras, lequel vin il aurait fait entrer
dud. tablier de Pouancé sans en acquitter les droits cy-
dessus, & ce à la conservation de ses droits & en ayde
de droit conformément aux ordonnances, cause qui a été
poursuivye & jugée par dvt les juges des traictes d’Anjou
à Angers, qui en sont sentis juges compétans en 1ère

instance & que l’appel interjeté par led. Legras desd.
ordonnances se doit traiter & opursuyvre par dvt nos
Sgrs de la cour des Aydes de Paris, d’aultant qu’ilz sont
sentis juges compétans suyvant lesd. ordonnances, c’est
pourquoy sond. procureur demandera la cause & les
parties être renvoyées aud. conseil du roy ou en lad.
cour des Aydes de Paris, attendu comme dit est que les
ordonnances données par le sénéschal de la Guyerche
sur les. requestes dud. constituant & Fortin son rece-
veur ne sont qu’en ayde de droit, lesd. juges desd. traic-
tes d’Anjou estbaliz à Angers sur le fait desd. droits
estans trop éloignéz pour se pleindre à seux de lad.
fraude & avoir leur ordonnance pour fère faire lad.
ouverture afin de saisir led. vin, la confiscation pour-
suyvye & jugée par tels juges de traictes d’Angers, ce
qui a été fait depuis au moyen de quoy sera prêté aud.
renvoy & au cas que lad. présidiaux retiennent la cause
nonobstant ce que dessus, icelui constituant a donné &
donne pouvoir à sond. procureur d’en appeller tant
comme de juges incompétans que autrement, & encore
par ces mesmes présentes lui donne pouvoir de compa-
roir par dvt Mrs les présidiaux de Rennes en l’assignation
sur requeste à lui donnée tant pour l’un que pour l’autre,
led. Leroyer à la requeste dud. Legras, en laquelle assi-
gnation remonstrera que la sentence dont il est fait
mention par lad. requeste a été donnée sur le principal
de la cause d’entre lesd. constituants & son assodié
demandeurs & led. Legras déffendeur par les juges des
traites d’Angers, juges du tout compétans d’en cognois-
tre en 1ère instance & non autrement, au moyen de quoy il
ne peult en appeler dvt lesd. présidiaux de Rennes dud.
fait, qui est de traicte & imposition d’Anjou, comme a
été dit cy-dessus, c’est pourquoy sond. procureur de-
mandera a être envoyé de lad. instance attendu mesmes
que led. Legras est appellant & lad. sentence auquel
appel il se doit pourvoir en lad. cour des Aydes de Paris
& en laquelle cour lesd. constituans a protesté se pour-
voir sur led. appel par les voyes de droit ... signé L. Gault
» (AD49 Louys Couëffe Nre Angers)

Le 17.6.1623 « h.h. Louys Gault Sr de Beauchesne Md à
Pouancé d’une part, & Jehan Leroyer Sr de la Roche Md

dt au Lion-d’Angers d’autre part, lesquels ont reconnu
que toutes affaires entre eux concernant les associa-
tions des baux à sousferme qu’ilz tiennent des traites &
impositions foraines d’Anjou prises de †Me Guillaume

Couronneau des tabliers de Segré, Candé, Pouancé &
Craon, associations que Me Claude Porcher a gérée de la
ferme généralle de la traite de Terre d’Anjou & sous-
fermes desd. 4 tabliers prise dud. Porcher, sousfermes
des mesmes 4 tabliers prises [de Me Guillaume Barete
par n.h. Me Pierre Cougriet & Mathurin Liberge] qui
encores dure, & de tous frais, procès, & proceddures
faites à l’occasion desd. fermes sousfermes en cette
ville, Rennes, La Guierche, privé conseil du roy & cour
des aydes à Paris mesme contre Gabriel & René Legras,
& généralement de toute affaire dont ils auroient à
compter en quelque faczon que ce soit du passé jusqu’à
ce jour, par lequel compte toutes choses déduites
comptées de part & d’autre, led. Leroyer s’est trouvé
redevable vers led. Gault de 450 L tz qu’il promet lui
payer dans le jour & feste de Noël prochain, compris
aud. compte la ferme desd. 4 tabliers de l’année cou-
rante commancé au 1.10 en la forme accoustumés, se
fera led. Gault payer & rembourser contre lesd. Legras
des frais qu’il a fait à la poursuite desd. procès taxés &
non taxés mesme de la confiscation contre eux qu’il
prendra à son profict & en fera les poursuittes requises
à ses despens sans que led. Leroyer puisse en prétendre
... » (AD49 Louys Couëffe Nre Angers)

Le 31.3.1621, Jehan Leroyer Sr de la Roche & Louys
Gault Sr de Beauschesne sousfermiers des traites ...
nomment un procureur pour plaider en appel contre
Gabriel Legras (AD49 Louys Couëffe Nre Angers)

Le 20.1.1622 dvt Louis Couëffe Nre à Angers, h.h. Louys
Gault Sr de Beauschesne & de la Touche-Bonneau dt à
Pouancé, & Jehan Leroyer Sr de la Roche, nomment un
procureur pour plaider au Parlement de Paris, à la requeste
de Gabriel Legras Md à Eancé, suite au procès au prési-
dial de Nantes & de Rennes pendant entre eux (AD49
Louys Couëffe Nre Angers)

Le 6.6.1625, « Messire Pierre Garande Dr en théologie
grand archidiacre & chanoine en l’église d’Angers procu-
reur de vénérable & discret Me Damien de Bourre curé
de Sargi... & prieur du prieuré de St Siphorien à Marti-
gné-Ferchault pays de Bretagne d’une part, hble h. René
Legras Sr des Préaux Md dt à Senonnes & Me Olivier
Hiret Sr du Druil At au nom de Me Michel Hiret Sr de la
Rouveraye son frère aussy dt à Senonnes d’autre, bail
pour 5 années de cueillette commençant à la StJean-
Baptiste prochaine du temporel & revenus dud. prieuré
de StSiphorien consistant en maisons domaynes dixmai-
res fiefz cens rentes & devoirs, droité de four a ban &
autres droitz qui en déppendent, à la charge desd. pre-
neurs d’enjouyr bien & duement sans rien desmollir,
tenir entrenir & rendre en fin dud. temps les maisons
chappelles & autres logements dud. prieuré en bonne &
suffisante réparation de terasse vitres carreau & cou-
verture d’ardoise ainsi qu’ils seront au commencemant
du présent bail selon le procès verbal au despens desd.
preneurs & rendront un procès verbal de l’estat desd.
choses à la fin dud. bail, faire dire & cellebrer le ser-
vice divin dub & accoustumé être dit & cellebré pour


